
 

 

 

 

Attestation de prise en charge des transports  

 

  Je soussigné Thierry BENAZETH, Directeur de l’ODCV, atteste la prise en 

charge de l’organisation des transports d’élèves  lors des séjours classes de 

découvertes,  dans le cadre du Plan Départemental de la Corrèze et de la Ville 

de Brive-la-Gaillarde, à destination de : 

- Chamonix : Centre ODCV  Chalets des Aiguilles, 213 Chemin du Biollay 

74400 Chamonix 

- Oléron : Centre ODCV de Vacances de La Martière.17310 Saint Pierre 

d’Oléron 

- Bugeat : Espace Mille Sources, 11 rue Ganette, 19170 Bugeat 

A Tulle, le 1er octobre 2017 

 

Thierry BENAZETH 

Directeur ODCV Corrèze 

 
 

 

 

 



 

 

 


